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OBJET : ACTE MODIFICATIF N°1 AU MARCHE 
DE COORDINATION SSI RELATIF A LA 
RENOVATION DU CENTRE CULTUREL ET 
SPORTIF GEORGES POMPIDOU

DÉCISION N° DM-24-430

EN DATE DU 23 DECEMBRE 2024

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°A-22-178 en date du 19 avril 2022 déléguant Monsieur Pierre 
LEBEAU, Adjoint au Maire, dans les fonctions relatives à l’urbanisme, les grands travaux, 
l’habitat, et les travaux de construction, d’entretien et de maintenance des équipements publics.

VU la décision n° DM-22-355 DU 23 septembre 2022 de signer le marché de 
mission de Coordination en matière de Système de Sécurité Incendie pour la rénovation du 
Centre Culturel et Sportif Georges Pompidou.

CONSIDÉRANT que l’acte modificatif n°1 a pour objet la prise en considération :

∑ La modification de certaines clauses contractuelles du cahier des clauses techniques 
particulières,

∑ La modification de certaines clauses contractuelles du contrat établi selon le devis 
N°001-2022 établi par Prévention Incendie en date du 28 avril 2022 et son annexe 
intitulé « Délais des interventions et de livraisons des rendus »,

∑ L’incidence financière,
∑ La clause de non-recours,
∑ Les annexes.

D É C I D E

DE SIGNER un contrat avec le bureau Prévention Incendie, représenté par 
Monsieur ZELI Roland, chef de projet dument habilitée à signer l’acte modificatif n°1 au marché 
de mission de coordination SSI pour la rénovation du Centre Culturel et Sportif Georges 
Pompidou.

Le montant des honoraires sont modifiés par le présent avenant de la manière 
suivante
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DE FAIRE FACE, à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitres et articles correspondants.

Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé de l'urbanisme, des 
grands travaux, de l'habitat et des travaux de 

construction, d'entretien et de maintenance des 
équipements publics,

Signé

Pierre LEBEAU

Accusé Réception en Préfecture :
094-219400801-20241223-lmc1H12740H1-AR
Date de réception en Préfecture : 23/12/2024
Date de Publication : 23/12/2024


